
 Journal des élections
 Editorial

Le jeudi 30 septembre 2010.
Elections des délégués du personnel et des délégués au 

comité d’entreprise.

Le 30 septembre 2010 vous al-
lez devoir élire vos délégués du 

Personnel et vos délégués au Co-
mité d’Entreprise. Ces élections 
interviennent dans un contexte 
très difficile et très agité. Les 
quatre années qui se sont écou-
lées depuis les dernières élec-
tions ont été particulièrement 
mouvementées, que 
ce soit localement 
ou nationalement. 
Défense des emplois, 
défense des salaires 
mais aussi dégradation 
des conditions de tra-
vail, régionalisation, ré-
ductions des effectifs, 
remise en cause d’ac-
cords locaux ont donné 
lieu à des moments de 
forte lutte syndicale

.Ces élections pro-
fessionnelles ont 

toujours été pour notre 
organisation un évé-
nement important. Mais elles 
revêtent cette année une impor-
tance cruciale. En effet, la nou-
velle loi sur la représentativité 
syndicale fait que du résultat de 
celles-ci dépend directement 
notre capacité  à pouvoir être re-
présentés dans notre organisme, 
à négocier et à conclure des ac-
cords. C’est vous, par votre vote 
qui allez désigner l’organisation 
syndicale qui sera le plus à même 
de défendre vos intérêts et de 
négocier avec la Direction. A vous 
de choisir dans quelles mains vous 
allez confier vos intérêts. Il en est 
de même pour le délégué syndi-
cal (ou secrétaire de syndicat) 

qui doit obligatoirement depuis la 
nouvelle loi être élu sur une liste.

Le syndicat FO a toujours pris 
ses responsabilités, et n’a ja-

mais hésité quand cela s’est avéré 
nécessaire, à dénoncer sur la place 

publique les débordements intolé-
rables de certains (ou certaine…). 
Le personnel de l’URSSAF a tou-
jours apporté massivement sa 
confiance à Force Ouvrière et 
notre objectif principal est d’en 
être digne par le travail accompli.

Car le rôle d’un syndicat res-
ponsable est primordial face à 

la dégradation de notre travail, de 
notre mission de Service Public, 
et surtout du manque d’effectif 
récurrent dans tous les services. 
Chaque jour nous œuvrons pour 
défendre au mieux les intérêts du 
Personnel, défendre ses droits que 
ce soit en réunion des Délégués du 

Personnel, en séance plénière du 
Comité d’Entreprise, en Conseil 
d’Administration ou en Cas Parti-
culiers. Nous continuons à œuvrer 
dans ce sens avec détermination 
et pugnacité face à une Direction 
qui ne prend pas ou ne veut pas 

prendre conscience du 
mécontentement gran-
dissant, du décourage-
ment et du ras-le-bol 
du Personnel

.Il est plus que jamais 
nécessaire que Force 

Ouvrière continue à 
jouer dans l’organisme 
son rôle de contre-
pouvoir. Pour ce faire 
nous avons besoin de 
votre soutien et du re-
nouvellement de votre 
confiance.

Force Ouvrière s’engage à agir 
sans relâche afin d’améliorer 

nos conditions de travail et obte-
nir le plus de mesures budgétaires 
possibles en faveur du Personnel.

Pour faire respecter vos droits, 
votez pour les candidats Force 

Ouvrière le 30 septembre 2010.

Huguette Koffi  



Les élus FO Délégués du Person-
nel ont toujours eu à cœur de 

défendre vos intérêts en prenant 
pleinement leurs responsabilités:

•	 En étant présents à toutes 
les réunions avec la Direction

•	 En défendant régulièrement la 
Convention Collective Natio-
nale

•	 En dénonçant les harcèle-
ments et pressions diverses

•	 En présentant à la Direction 
toutes les réclamations indivi-
duelles ou collectives relatives 
aux salaires, à l’application du 
Code du Travail et des autres 
dispositions légales concer-
nant la protection sociale, la 
santé et la sécurité, ainsi que 
les accords applicables dans 
l’organisme

•	 En n’abandonnant jamais les 
agents en difficultés. Dans 
n’importe quelle circons-
tances le syndicat FO s’est 
toujours tenu et se tiendra 
toujours au côté du Personnel 
pour le défendre. C’est la tête 
haute que nous avons le droit 
de l’affirmer. Ce n’est pas le 
cas de tout le monde…

FO agit en fonction de ses 
positions et convictions, 

en tenant compte du contexte. 
A ce titre, nous en revendiquons 
la responsabilité, car être res-
ponsable pour un syndicaliste, ce 
n’est pas se soumettre , c’est:

•	 Défendre les droits collectifs 
et individuels des salariés.

•	 Proposer, négocier, et agir au 
mieux en conséquence.

Les Délégués FO ont 
entre autres œuvré 

pour:
•	 Les budgets: notre syndicat 

intervient régulièrement afin 
d’obtenir un nombre de me-
sures en faveur du Personnel 
supérieur au minimum conven-
tionnel

•	 Congés suite à un arrêt de 
travail: notre syndicat a œu-
vré pour l’application de la 
nouvelle jurisprudence en ma-
tière de congés. Les congés 
demeurent aujourd’hui acquis 
si l’agent a été malade durant 
la période légale de prise de 
congés.

•	 Embauches: notamment suite 
à la mise en place du CTI.

•	 Embauche d’Articles 17.

•	 Création de postes de contrô-
leurs sur pièce en interne.

•	 Notre syndicat s’est trouvé 
dans l’obligation de réaffirmer 
son attachement aux promo-
tions internes.

•	 Paiement anticipé de la prime 
d’intéressement

•	 Autonomie du service CTI, 
pour éviter que les agents 
soient appelés en renfort.

•	 Respect de l’article 38 (délai 
de route accordés aux agents 
originaires des DOM-TOM)

•	 Respect de l’accord RTT

•	 Respect de l’accord collectif 
sur l’horaire variable. 

•	 Nos délégués ont veillé au 
respect de l’accord prévoyant 
le passage au niveau 3 des 
agents embauchés depuis 6 
mois (en art. 8).

•	 Respect de l’accord sur les 
salaires du 16/06/08 revalo-
risant les plus petits coeffi-
cients.

•	 Respect des droits pour les 
temps partiels.

C’est la tête haute que nous pouvons affirmer que nous ne laissons 
jamais tomber les agents en difficultés. Ce n’est pas le cas de tout 

le monde...

Vous avez tous pu juger du sérieux, de la détermination et de la fiabilité de 
vos représentants FO. C’est avec la volonté de continuer en ce sens que nous 

vous invitons à leur faire à nouveau confiance.

 la mission
 des Délégués du Personnel



 Bilan
 de ces 4 dernières années

Localement

Ce qui prime pour notre Syndicat 
ce sont les valeurs humaines.

Ce qui prime pour la nouvelle Di-
rection ce sont les directives de 
l’ACOSS et les objectifs qu’elle 
nous fixe.

C’est pourquoi il est souvent 
difficile de se comprendre.

Dans l’organisme le climat social 
est très agité, il a été mar-

qué ces derniers mois par une 
politique de la Direction qui a en 
permanence remis en cause les 
accords locaux négociés avec les 
Directions précédentes.

Evoquant des rapports d’audit 
et des raisons stratégiques 

en vue des négociations avec 
l’ACOSS sur le CPG, la Direction 
dans un premier temps voulait 
supprimer la quasi-totalité des 
accords locaux. Devant notre 
détermination la Direction a ac-
cepté d’en conserver un certain 
nombre.

Bien que préparés à cette offen-
sive, nous savions que la pre-

mière mesure que prennent les 
nouveaux Directeurs est de dé-
noncer les accords locaux, nous 
ne pouvons être satisfaits de ce 
recul. Nous veillerons à ce que 
les accords locaux maintenus ne 
soient pas à leur tour dénoncés, 
soyez convaincus que sans les dé-
marches et les interventions de 

notre Syndicat nous en aurions 
perdu beaucoup plus.

Par contre la Direction avec 
l’appui de « certains » voulait 

aussi engager des négociations

 sur l’horaire variable et l’accord 
RTT car elle les considère trop 

avantageux.

Ces deux accords sont des 
accords collectifs signés par 

Force Ouvrière;  pour faire bar-
rage nous avons refusé de négo-
cier.

Donc ces accords vont conti-

nuer à s’appliquer.

Salaires

En 2009 augmentation de la va-
leur du point de 1,2 % au 1er 

janvier 2008 et une revalorisation 
des salaires pour les plus petits 
coefficients.

En 2010 augmentation de la 
valeur du point de seulement 

0,5% à compter du 1er mai 2010.

L e compte n’y est pas.

A FO nous sommes pour une 
véritable augmentation des 

salaires, mais pas sous la forme 
de primes variables en fonction 
des résultats obtenus par l’orga-
nisme.

Force Ouvrière exige :

•	 Une véritable négociation sur 
les salaires

•	 Une véritable augmentation 
de la valeur du point

•	 L’ouverture de négociations 
pour l’élaboration d’une nou-
velle classification permettant 
des évolutions de carrière et 
des évolutions de rémunéra-
tions conformes à l’investis-
sement du Personnel.

Sur le plan national:

La Fédération Force Ouvrière, 
à l’écoute , informée de ce qui 

se passe dans toutes les caisses 
et organismes, constate et fait 
savoir  à tout le personnel que 
partout l’inquié-
tude, l’émotion et 
le refus sont vifs. 
Le gouvernement 
veut encore sup-
primer à tout pris 
des milliers d’em-
plois à la sécurité 
Sociale (4000 dans 
les Caisses Pri-
maires, 400 dans 
les URSSAF…)

Dans une situa-
tion  générale 

de sous-effectif 
et de surcharge 
de travail qui ne 
permet déjà plus 
de répondre aux 

attentes des assurés sociaux, 
prestataires ou cotisants, la di-
minution des budgets de fonction-
nement annoncé par les caisses 
Nationales est pour la fédération 

FO inacceptable.

Force Ouvrière exige:

•	 L’arrêt des suppressions de 
postes

•	 L’embauche 
immédiate des 
effectifs néces-
saires.

•	 La fin de 
l’utilisation sys-
tématique des 
heures supplé-
mentaires et du 
recours aux intéri-
maires.

•	 La titula-
risation de tous 
les CDD et intéri-
maires

.../...



 Sujet d’actualité
 La Régionalisation

 Sujet d’actualité
 Les Retraites

Les mesures présentées par le 
Gouvernement sont un nou-

veau coup dur pour les salariés, du 
public comme du privé. Non seu-
lement elles prolongent l’allonge-
ment de la durée des cotisations, 
mais en plus elles reportent à 62 

ans l’âge légal de départ à 

la retraite et à 67 ans l’âge à 
partir duquel la décote s’annule. 
Autant de mesures socialement 
injustes et économiquement inef-
ficaces.

Qui paiera ?
Les salariés pour 85%.

Et les riches pour seule-
ment 15%.
Et rien n’est résolu pour 
l’avenir.

La Fédération Fo dans l’esprit 
d’unité et d’efficacité qui a tou-

jours été le sien, forte de nom-
breuses actions menées en com-
mun avec d’autres fédérations 
pose la question: plutôt que de 
séparer le Personnel, ne faut-il 
pas plutôt le rassembler? Et en-

semble se battre nationalement 
pour:

•	 De véritables négociations sur 
l’augmentation conséquente 
de la valeur du point

•	 La reconnaissance des quali-
fications

•	 L’évolution des carrières

•	 Le respect des CCN

•	 L’arrêt de la remise en cause 
du temps partiel

•	 L’amélioration des conditions 
de travail

Avec le soutien des salariés, FO continue à exiger une retraite 
digne pour tous à 60 ans et à taux plein.

Une Régionalisation sur fond de dégradation générale des 
conditions de travail.

Le Personnel est de plus en plus 
confronté à une accélération 

de la dégradation des conditions 
de travail. Il y a eu certes les pro-
blèmes techniques causés par la 
mise en place du RSI, mais à cela 
se sont ajoutées les réductions 
d’effectif que nous avons subies 
depuis 4 ans. Dans notre orga-
nisme avec la COG 2006/2009, 
c’est presque 40 postes qui ont 
été supprimés et ceux-ci nous font 
aujourd’hui cruellement défaut. 
Le combat mené par Force Ou-
vrière fut d’exiger l’arrêt des sup-
pressions de postes car nous sa-
vons que la politique menée par le 
gouvernement c’est : réduire les 
coûts de gestion. En clair, suppri-
mer des emplois.

Nous nous sommes battus et 
avec le soutien du personnel 

nous avons eu raison de le faire 
même si, à l’URSSAF des Bouches 
du Rhône nous nous sommes 
trouvés un peu seul par rapport 
aux autres syndicats – on nous 
accuse souvent de voir le mal par-
tout, mais on a malheureusement 
souvent raison.

La preuve, en mars 2010, la 
nouvelle COG 2010/2013 est 

signée par le CA de l’ACOSS. 
Force Ouvrière a voté contre. 
Avec cette COG c’est la régiona-
lisation qui se met en place, des 
missions supplémentaires et en-
core moins d’effectifs. Comment 
peut-on cautionner la destruc-
tion progressive du réseau des 
URSSAF par le biais de la régio-

nalisation ?

Les vastes chantiers mis en 
œuvre seront difficiles à réali-

ser du fait des suppressions de 
postes annoncées, notamment 
l’opération de transfert du re-
couvrement des cotisations de 
l’assurance chômage, le contrôle 
des cotisations pour le compte 
de l’ARRCO-AGIRC, la rénova-
tion du système informatique. 
Avec la création des 22 URSSAF 
régionales, il est important pour 
Force Ouvrière d’obtenir la garan-
tie du maintien de tous les sites 
dans chaque département ainsi 
que des garanties convention-
nelles en matière de mobilité : pas 
de mobilité obligatoire, l’agent 
doit être volontaire !



 L’hymne
 des candidats

Non ce n’était pas le radeau
de la méduse ce bateau,

Qu’on le dise fort à Ricordeau
Fort à Ricordeau.

Il ne voyageait pas en père pei-
nard

Sur la grand’ mare des canards
Et s’appelait «Les Agents 
d’abord!»
«Les Agents d’Abord»

Elle ne souffre d’aucune main-
mise

d’aucune emprise, l’insoumise!
Telle est notre organisation
Organisation.

Elle ne rend de comptes à per-
sonne.

Aucun pouvoir ne l’emprisonne.

Libre et indépendante pour vous,
envers et contre tout!

Tous unis bien que tous uniques
Pour nous ça parait bien lo-

gique
Le secret de notre unité
SOLIDARITE

On n’ laissera jamais tomber
ceux qui ont besoin d'être 

épaulés.
Pour nous c'est les agents 
d'abord!
Les agents d'abord!

Quand un agent est en détresse
que ses bras lancent des SOS

FO arrive à toute vitesse
à toute vitesse.

Et défend tous les salariés
même contre vents et marées

Pour FO: les agents d'abord
les agents d'abord

Des bateaux j'en ai pris beau-
coup.

Mais le seul qui a tenu le coup,
qui n'a jamais viré de bord,
Viré de bord,

Qui a l'courage de ses opinons
fidèle à toutes ses convic-

tions
Il s'appelle Force Ouvrière
C'est Force Ouvrière

Et pour conclure ce credo,
Laissez nous dire quelques 

mots:
Notre priorité à nous,
Ce sera toujours vous!

C'est notre profession de foi
Nous n'avons qu'une seule loi

Pour FO: Les agents d'abord!
Les agents d'abord!

Pour FO: Les Agents 
d’Abord!



 Liste des candidats
 aux élections professionnelles

Titulaires Suppléants

Antoine CHESSA
Aurélie DEHANT

Stéphane LECOLIER
Laurent DESROCHES
Matane BENKEMOUN

Gisèle FORMOSA
Danielle BESENVAL
Valentin RUOPPOLO
Véronique BELDA

Emmanuelle MAUGEZ

LUTTER OU SUBIR
IL CHOISIR

Elections Professionnelles du
 30 septembre 2010

Votez Force Ouvrière


